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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

1- Conditions d’admission 
Pour être admis à pénétrer, à s’installer sur un terrain de camping, il faut y avoir été autorisé par le responsable du bureau 
d’accueil (ou parle gestionnaire). Le fait de séjourner sur le terrain de Camping Le Grand Pré implique l’acceptation des 
dispositions du présent règlement intérieur et l’engagement de s’y conformer. 
2- Formalités de police 
Toute personne devant séjourner au moins une nuit dans le camp doit au préalable présenter au responsable du bureau 
d’accueil ses papiers d’identité et remplir les formalités exigées par la police. 
3- Installation 
La tente ou la caravane et tout le matériel doivent être installés à l’emplacement indiqué par le gestionnaire. Toute personne 
ayant un contrat de réservation, faisant installer sa caravane ou tente par une tierce personne devra prévenir le gestionnaire 
du camping. 
4- Bureau d’accueil 
On trouvera au bureau d’accueil tous les renseignements sur les services du camp, les informations sur les possibilités de 
ravitaillement, les installations sportives, les richesses touristiques des environs et diverses adresses qui peuvent s’avérer 
utiles. 
5- Redevances 
Les redevances sont payées au bureau d’accueil. Leur montant est fixé suivant le tarif ci-contre. Elles sont dues selon le 
nombre de nuits passées sur le terrain (Arrivée après 15h – Départ entre 8h et 10h). 
Tous les usagers sont invités à prévenir obligatoirement le bureau d’accueil de leur départ la veille de celui-ci. 
6- Bruit et silence 
Les usagers du camp sont instamment priés d’éviter tous bruits et discussions qui pourraient gêner leurs voisins. 
Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence, les fermetures de portes et portières doivent être aussi discrètes 
que possible. 1 seul animal autorisé par emplacement/poids MAX 10kgs. Le silence doit être total entre 23h et 7h. 
7- Visiteurs 
Tout Visiteur ou campeur supplémentaire devra se présenter à l’accueil dès son arrivée, ne pourra être admis qu’avec 
l’accord du responsable du bureau d’accueil et sous la responsabilité des campeurs qui les reçoivent. Les véhicules devront 
rester sur le parking d’entrée. Une redevance sera demandée à chaque visiteur. Tarifs en vigueur: 2,00€ dans le cas d’une 
visite journalière, 6,00€ avec un accès piscine. 
Les visiteurs devront avoir quitté le camping pour 23 heures 
. 
8- Circulation et stationnement des véhicules 
A l’intérieur du camp les véhicules doivent rouler à une vitesse limitée. Toute circulation est interdite entre 23h00 et 7h00 
(voitures, motos, vélos, etc…). Ne peuvent circuler dans le camp que les véhicules qui appartiennent aux campeurs y 
séjournant. Le stationnement, strictement interdit sur les emplacements habituellement occupés par les abris de camping ne 
doit pas, en outre, entraver la circulation ni empêcher l’installation de nouveaux arrivants. 
9- Tenue et aspects des installations 
A la piscine, le port du slip de bain est obligatoire. 
Chacun est tenu de s’abstenir de toute action qui pourrait nuire à la propreté, à l’hygiène et à l’aspect du camp. 
Il est interdit de jeter des eaux polluées sur le sol ou dans les caniveaux. Les « caravaniers » doivent obligatoirement, jeter 
leurs eaux usées dans les installations prévues à cet effet. Les ordures ménagères, les déchets de toute nature, les papiers 
doivent être déposés dans les poubelles. Le lavage est strictement interdit. Les plantations et décorations florales doivent être 
respectées. Il est interdit au campeur de planter des clous aux arbres, de couper des branches, de faire des plantations. Il 
n’est pas permis non plus de délimiter l’emplacement d’une installation par des moyens personnels ni de creuser le sol. Toute 
dégradation commise à la végétation, au sol, ou aux installations sera à la charge de son auteur. Pour tous déplacements, 
veuillez emprunter les voies prévues à cet effet. 
10- Sécurité 
A) INCENDIE : les feux ouverts sont rigoureusement interdits. Les réchauds doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement. 
Les extincteurs sont à la disposition de tous. En cas d’incendie, aviser immédiatement la direction. Une trousse de première 
urgence se trouve au bureau d’accueil. 
B) VOL : La direction n’est responsable que des objets déposés au bureau. Signaler tout de suite au responsable la présence 
dans le camp de toute personne suspecte. 
Bien que le gardiennage soit assuré, les usagers du camp sont invités à prendre les précautions habituelles pour la 
sauvegarde de leur matériel. 
11- Jeux 
Aucun jeu violent ou gênant ne peut être organisé à proximité des installations. La salle de réunion ne peut être utilisée pour 
des jeux mouvementés. 
12- Chef de camp 
Il est responsable de l’ordre et de la bonne tenue du camp. Il a le devoir de sanctionner les mouvements graves au règlement 
et si nécessaire d’expulser leurs auteurs. 
Affichage Obligatoire Arrêté préfectoral du 21 Janvier 1977, art.10 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR A 
DESTINATION DES CLIENTS RÉSIDENTS 

 
 

Le présent règlement s’inscrit en complément du règlement intérieur et du contrat de location annuel des clients résidents du 
camping. 
 

13- Consommation de Gaz 
Les bouteilles de gaz seront facturées lors des périodes de sous location à raison de : 

- 1 bouteille pour une location de 1 à 3 semaines 
- 2 bouteilles pour une location de 3 à 6 semaines 
- 3 bouteilles pour une location de 6 à 9 semaines 

 S’il apparaît qu’aucune bouteille n’a été facturée au terme de la saison, 2 bouteilles seront automatiquement facturées.  
14- Consommation Electrique 

La consommation électrique est relevée en fin de saison par le gestionnaire du camping. 
La facturation est effectuée par le camping sur toute la période d’ouverture et payable à la réception de la facture. 
Le tarif est celui en vigueur lors de l’année en cours.  

15- Consommation d’Eau 
La consommation d’eau est incluse dans le prix du loyer annuel. Cependant, il est interdit d’utiliser les branchements du 
camping sans l’autorisation du chef de camp. De même, l’utilisation des RIA (Robinet d’Incendie Armé) est strictement 
interdite pour des fins personnelles. 

16- Animaux 
Les animaux sont acceptés sur le terrain de camping. Les NAC (Nouveaux Animaux de Compagnie), les chiens de catégories 
1 et 2 ne sont pas acceptés. Vous devez avoir en votre possession et à disposition le carnet de vaccination de votre animal à 
jour. La tenue en laisse est obligatoire à l’intérieur du camping 

17- Mise en sous location / Gestion locative 
La mise en location de votre hébergement est régie par le mandat de gestion qui vous est envoyé avec la notice 
précontractuelle. La mise en location de votre hébergement ne se fera que pendant la période des vacances d’été. Le 
règlement des rétrocessions se fera au plus tard le 31 Novembre de chaque année. Celui ne pouvant être déduit de toute 
autre somme due au camping. 

18- Accès à votre hébergement 
Vous avez accès à votre hébergement dans les termes convenus dans le contrat de location à l’année ainsi que dans le 
règlement intérieur. Il est demandé de fournir au camping une liste des personnes autorisées à accéder à votre hébergement 
et d’avertir le camping de la présence de toute personne dans votre hébergement. 

19- Aménagement extérieur des hébergements et parcelles 
Afin de conserver l’homogénéité du camping, toute demande d’ajout de terrasse, de modification extérieure à votre 
hébergement devra faire l’objet d’une demande auprès du chef de camp.  
L’ajout de plantations sur la parcelle du camping devra être autorisé par le gestionnaire du camping. En aucun cas, cela 
entraîne obligation d’entretien de la part du camping. 
L’entretien des haies reste à la charge entière et unique du camping. En aucun cas vous ne devez couper, tailler, arracher les 
haies et espaces verts du camping. 

20- Hivernage 
Durant la période de fermeture, dite période d’hivernage, les parcelles doivent être entièrement libre d’accès, aucun matériel 
ne doit entraver le passage pour l’entretien de la parcelle, des haies et du sol. 
 

 

 

 

 

 

 


